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2009 : UNE ANNEE MARQUEE PAR � 
 

La vØritØ sur les prix : les producteurs exigent une meilleure rØpartition des marges 
 

Pour rappel, en novembre 2008, le malaise dans les campagnes est palpable. 
Trois jours de blocage des centrales d�achat dans le FinistŁre et cinq jours dans 
les Côtes-d’Armor ont permis d�alerter l�ensemble d es acteurs Øconomiques, 
sociaux et politiques sur le dØsarroi dans les campagnes compte tenu de l�Øcart 
entre les prix à la production et à la consommation .  
 

Bien que l�on ne puisse pas chiffrer les effets de cette premiŁre mobilisation, tous les acteurs ont 
reconnu à l�unanimitØ, aprŁs de longs dØbats que le prix à la consommation est dØconnectØ du 
prix à la production. Un observatoire des prix et d es marges des produits agricoles est 
Øgalement rØactivØ. 

 

En mai et juin 2009, face à l�immobilisme de la grande distribution et  des Pouvoirs publics, les 
producteurs bretons se sont à nouveau mobilisØs, pour exprimer leur colŁre.  

� Du 20 au 28 mai : sensibilisation des consommateurs  

Les producteurs de lait, rejoints par leurs collŁgues, ont bloquØ alternativement de nombreux 
magasins de la grande distribution afin d�expliquer aux consommateurs les raisons de 
leur colŁre : la grande distribution s�approprie la valeur ajoutØe des produits alimentaires.  

En parallŁle, des dØlØgations ont rencontrØ des Ølus (Jean-Luc Fichet, Marylise Lebranchu, 
Jacques Le Guen, Marguerite Lamour, Philippe Paul, François Marc et Christophe Bechu) afin 
de leur faire part, non seulement du dØsØquilibre dans le rapport de force entre les producteurs 
et les outils d�aval face à la grande distribution,  accentuØ par la Loi de Modernisation de 
l�Économie, mais aussi et surtout, de la dØtresse morale et financiŁre croissante dans les 
campagnes.  

� Du 7 au 13 juin : « OpØration vØritØ sur les marges » : plus de 3000 agriculteurs solidaires 
se relayent 

Du 7 au 13 juin, les centrales d�achat de la Scarmor (Relecq-
Kerhuon), et la base IntermarchØ (Mellac) ont ØtØ bloquØes par 
3000 agriculteurs finistØriens, toutes productions confondues. Ce 
mouvement initiØ par le grand Ouest a ØtØ suivi sur tout le 
territoire français, dans le cadre de l�action « Op Øration vØritØ sur 
les marges » à partir du 11 juin. Grâce à une excellente 

organisation de la mobilisation et des relais par les cantons, ce mouvement a tenu prŁs 
de 7 jours en Bretagne, quand dans certains dØpartements français la mobilisation s�est 
limitØe à une sortie de 2 heures ! 

À la suite de ce mouvement, de nombreuses rØunions se sont tenues au niveau national et au niveau 
rØgional !  
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Quels acquis ?  

� Une accØlØration des travaux de l�observatoire des marges. Depuis juin 2009, la DGCCRF a 
accØlØrØ ses travaux et publiØ des rapports sur la rØpartition des marges pour les filiŁres lait, 
porc et lØgumes. La FDSEA continue à dØnoncer l�absence de transparence dans les relations 
entre les centrales d�achat et leurs magasins de distribution !  

� La crØation d�une brigade de la DGCCRF pour contrôl er les pratiques commerciales des 
distributeurs. Fin octobre, neuf enseignes de la grande distribution ont ØtØ assignØes par l�État 
pour leurs pratiques jugØes abusives, grâce à l�action des brigades de contrôle. En 
novembre, le groupement d�achats des enseignes Leclerc est condamnØ à reverser 23 millions 
d�euros à 28 fournisseurs, principalement des indus tries agroalimentaires, pour avoir perçu de 
maniŁre rØtroactive des remises pour des prestations commerciales non fournies.  

� La prØparation de la Loi de Modernisation de l�Agriculture (LMA). Le texte est en cours 
d�Ølaboration. La FDSEA du FinistŁre reste une source de proposition et veille à introduire dans 
la rŁglementation française la possibilitØ de renforcer le maillon production. 

Cela ne nous suffit pas ! Ces acquis n�ont malheureusement pas d�impacts directs, ou en tout cas pas à  
court terme, sur le prix du lait ou du kilo de porc ou de tomates. NØanmoins, cela va dans le bon sens, 
d�autant plus que les associations de consommateurs, comme UFC que choisir, osent enfin dØnoncer 
les pratiques de la grande distribution.  

Le travail pour faire Øvoluer les rŁglementations et les relations entre fournisseurs et grande distribution 
sera long et fastidieux ! La FDSEA continue à mobiliser toutes ses forces po ur renforcer le 
pouvoir de nØgociation des producteurs afin que nous puissions vivre de notre mØtier ! 

Oui à la prØservation de l�environnement, non à la taxe Borloo ! 

Avec l�Ølargissement de l�Union europØenne toujours plus à l�Est, la Bretagne est de plus en plus 
excentrØe des pôles de consommation. La situation gØographique de la Bretagne pØnalise dØjà 
notre compØtitivitØ, une taxe supplØmentaire ne ferait que la compromettre davantage !  
 
Pour autant, les SØnateurs et DØputØs n�ont pas jugØ nØcessaire d�intervenir lorsque le gouvernement a 
proposØ d�appliquer une taxe sur le transport de marchandises par route, nommØ Øcotaxe, surnommØe 
la taxe Borloo. En principe, cette taxe favoriserait le report du transport de marchandises vers le train. 
Or, en Bretagne, le transport de marchandises est à  70% intrarØgional (donc sur de faibles distances). Il 
n�existe pas de solution alternative. Au final, 67% de la taxe collectØe sur le territoire serait issue de la 
contribution des secteurs de l�agriculture et de l�agroalimentaire ! Cette surexposition affaiblirait 
considØrablement la compØtitivitØ de nos produits. 

Ainsi, plus de 42 fØdØrations, reprØsentant 150 000 entreprises, 
tous secteurs d�activitØs confondus, ont formØ un collectif contre la 
taxe Borloo. En fØvrier 2009, plus de 1000 Bretons, 
principalement des chefs d�entreprise, se sont rassemblØs à la 
Gravelle pour dØnoncer l�application de cette taxe. Celle-ci a ØtØ 
suivie par de nombreuses rencontres avec les MinistŁres.  

À ce jour, le collectif des acteurs Øconomiques con tre la taxe Borloo a obtenu une diminution du 
montant de la taxe. Cela n�est pas suffisant, le collectif revendique une exonØration totale. 
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400 agriculteurs dØposent dans les urnes leurs cartes d’Ølecteur 

Le 5 octobre, à Quimper, à l�appel de la FDSEA, 400  producteurs se sont rassemblØs pour 
tØmoigner leur dØsarroi à des Ølus sourds à leurs maux. En scellant le nom de leur commune dans 
le ciment devant la PrØfecture, les agriculteurs rappellent que leur activitØ est au c�ur du territoir e. 
S�estimant considØrØs comme des « sous citoyens », les producteurs ont symboliquement dØposØ dans 
une urne leur carte d�Ølecteur. Ils ne se sentent ni ØcoutØs, ni soutenus par leurs Ølus et les Pouvoirs 
publics.  

L�agriculture n�est pas un sous-secteur d�activitØ, les agriculteurs ne sont pas des citoyens de seconde 
zone. 14 % des empois en Bretagne sont liØs directement à l�activitØ agricole (soit 170 000 
emplois), et l�agriculture contribue à 39% du chiff re d�affaires de notre rØgion ! Cette 
mobilisation prØparait la grande manifestation nationale du 16 octobre. 

50 000 paysans dans la rue : une vØritable dØmonstration de force 

Le 16 octobre à Rennes , 3000 producteurs bretons se sont mobilisØs pour 
interpeller directement le PrØsident de la RØpublique sur la conjoncture 
extrŒmement tendue que traverse le monde agricole. Des milliers de cartes 
postales lui ont ØtØ adressØes. Un convoi funØraire symbolisant la mort de 
l�agriculture bretonne a ØtØ organisØ, suivi d�un dØfilØ illustrant la dØtermination 
des agriculteurs à sauver leur mØtier. 

11 jours plus tard, le 27 octobre, le PrØsident annonce son plan de relance de l�agriculture : « un 
nouvel avenir pour notre agriculture » pour un montant de 650 millions d�euros rØparti sur 
plusieurs mesures. Environ 8 % de cette enveloppe a ØtØ allouØe à la Bretagne. Elle a permis de 
financer des bonifications de prŒts de trØsorerie et des exonØrations de charges patronales.  

Algues vertes : la coupe est pleine ! 

Depuis plusieurs annØes dØjà, les mØdias s�obstinent à pointer du doigt la responsabilitØ de la 
profession agricole dans la prolifØration des algues vertes. Cet ØtØ, la mort d’un cheval n�a fait qu�attiser 
le dØbat, et toujours au dØtriment de la profession. Pour rØpondre à cet acharnement mØdiatique, le 9 
novembre, la FDSEA a organisØ une rØunion d�Øchanges sur les algues vertes à Saint SØgal. 
Marie-HØlŁne Philippe et Daniel Hanocq de la Chambre d�Agriculture, ainsi que Christian Buson, 
PrØsident de l�Institut Scientifique et Technique de l�Environnement (www.institut-
environnement.fr) ont apportØ des arguments de poids sur la question des algues vertes et sur la 
part de responsabilitØ des agriculteurs sur ce sujet. De nombreux Øchanges et dØbats ont rythmØ la 
rØunion et chacun a pu se forger un argumentaire simple.  

Avant toute expØrimentation de mesures complØmentaires sur les pratiques agricoles, il est 
indispensable de faire une Øtude grandeur nature de la corrØlation entre les flux de nutriments et la 
prolifØration des algues vertes. La FDSEA ne veut pas se contenter de modØlisations pour le 
dØpartement du FinistŁre ! 
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COMMISSION VIE DE RESEAU                                                                 PrØsident : AndrØ QUENET 

OpØration « Ammonitrate » : une Øconomie directe de prŁs de 400 000 � pour la ferme 
finistØrienne 

 
En fØvrier, la FDSEA a lancØ, non sans difficultØs, une opØration d�achat 
groupØ d�ammonitrate pour faire profiter ses adhØrents du prix le plus proche 
possible du marchØ et ainsi assainir globalement les pratiques dans le 
dØpartement. Les prix pratiquØs Øtaient autour de 520�/tonne , alors que le prix 
de marchØ en France Øtait de 380�/tonne  !!! 
 
2650 tonnes ont ØtØ livrØes à prŁs de 350 adhØrents à 370 �/tonne de 
moyenne (qui ont ainsi rØalisØ une Øconomie directe de prŁs de 400 000 � 
(150�/t en moyenne)) ! Cette action a dØclenchØ une baisse globale du prix 
de l�ammonitrate qui est descendu au niveau du prix de marchØ, c�est 
donc toute la ferme finistØrienne et plus largement bretonne qui en a bØnØficiØ. 

 

La commission Vie de RØseau, source de dynamisme pour les syndicats locaux 

Suite à l�embauche d�Anne-Sophie Herry en avril der nier, la commission Vie de RØseau, qui n�avait plus 
d�activitØ depuis 2006, s�est à nouveau rØunie en mai 2009, et est aujourd�hui active : 4 rØunions ont 
rythmØ la vie de la commission en 2009. Pour rappel, cette  commission permet de faire vivre le 
rØseau en impliquant les responsables sur diffØrents thŁmes : l�animation des syndicats locaux 
et cantonaux, la communication, les « + » à l�adhØrent, la relance syndicale, etc. Elle est ainsi 
force de propositions auprŁs du Conseil d�Administration pour animer le rØseau des syndicats locaux et 
cantonaux.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Rapport d�activitØs 2009 de la FDSEA du FinistŁre� Page 8�

SECTION LAITIERE                                                                      PrØsident : François PLOUGASTEL 
 
L�effondrement des marchØs des poudres de lait et du beurre en 2008 a plongØ la filiŁre laitiŁre dans 
une crise sans prØcØdent. L�annØe 2009 restera ancrØe dans les mØmoires pour les mouvements des 
producteurs de lait totalement dØsarmØs face à une chute du prix du lait à la production et des charge s 
restant à des niveaux ØlevØs ! 

Prix du lait : un bras de fer pour obtenir le juste prix 

Au dØbut de l�annØe 2009, les laiteries ne cessent de se plaindre de payer le lait trop cher par rapport 
aux voisins europØens. La FDSEA et JA ont donc dØnoncØ l�attitude et la communication des 
entreprises laitiŁres. La FDSEA et JA leur ont rappelØ que dŁs 2007, les producteurs rØclamaient 
davantage de rØactivitØ tant au niveau du prix, que dans la gestion des volumes de lait ! Aussi, 
l�attitude des entreprises est scandaleuse : alors qu�elles ont pleinement profitØ de l�embellie des 
marchØs en 2007, elles rechignent à solder la part qui revient lØgitimement aux producteurs.  

La FDSEA et les JA se sont mobilisØs à l�automne 2008 pour que l�accord du 1er dØcembre 
intŁgre les hausses de 2007 (lissage du prix sur 12 mois) et a fermement maintenu la pression 
pour le faire respecter ! 

Une demande d�explications sur la fixation du prix  

Les nØgociations pour le 2Łme trimestre furent extrŒmement difficiles. L�attitude des laiteries montre, ni 
plus ni moins, leur volontØ de fixer unilatØralement un prix ! En consØquence, en l�absence d�accord en 
avril, les laiteries abusent de leur position pour imposer leur prix (entre 205 et 215 �/1000 l, soit un prix 
infØrieur au prix allemand).  

TrŁs mØcontents, le 18 mai, prŁs de 500 producteurs se sont 
dØplacØs à Saint SØgal, à l�appel de la FDSEA et des JA, afin d�exiger 
auprŁs des reprØsentants des laiteries des explications sur la 
mØthode de fixation du prix du lait. Au-delà du prix 
scandaleusement bas, la FDSEA et les JA ont clairement exprimØ 
leur dØsaccord sur l�intØgration des 27�/1000 l dans la moyenne 
du prix du lait 2009, alors qu�ils sont dus au titre de la valorisation des 
produits laitiers lors de l�annØe 2008.  

En fin de soirØe, une dØlØgation a ØtØ reçue par le PrØfet du FinistŁre. Nos demandes :  

- maintenir et activer des outils de rØgulation du marchØ, notamment vis-à-vis de 
l�intervention pour les fromages ; 

- faciliter les nØgociations interprofessionnelles, en nommant un mØdiateur.  

 

Suite à cette trŁs forte mobilisation, le Ministre de l�Agriculture et le SecrØtaire d�État à la conso mmation 
ont nommØ une mission de mØdiation afin de faciliter le dialogue entre les reprØsentants des 
entreprises et les producteurs.  

Le 25 mai, toutes les laiteries ont ØtØ bloquØes de 8h à 17h. Suite à cette action des producteurs, la 
FDSEA et les JA ont obtenu l�engagement Øcrit du retour des reprØsentants des industriels coopØratifs 
et non coopØratifs à la table des nØgociations pour fixer un prix du lait pour le deuxiŁme trimestre.  
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La pression a Øgalement ØtØ mise sur le Ministre de l�Agriculture 
qui, au mŒme moment, participait au Conseil des Ministres 
europØens. Il devait exiger à Bruxelles un rehaussement du 
niveau des outils de rØgulation de marchØ. 

À la veille de la nØgociation de la derniŁre chance , plus de 400 
producteurs bretons ont dØfilØ à Pontivy, à l�appel des FDSEA 
et JA de Bretagne, le mardi 2 juin afin de mettre la pression 
sur les laiteries ! 

Dans la nuit du 3 juin, un accord sur le prix du lait est signØ. Il 
concerne le prix moyen annuel du lait livrØ en 2009. DŁs le 4 
juin, la FDSEA et les JA du FinistŁre sont les seuls à 
dØnoncer cet accord par voie de presse. En effet, la 
communication visant cet accord est trompeuse (car annonçant 
un prix à 280 �/1000 l pour tous les producteurs). Par ailleurs, le 
prix du lait dØcoulant de l�accord est insuffisant pour couvrir les 
charges. Force est de constater qu�il a nØanmoins permis de 
maintenir des prix plus ØlevØs en France que dans les autres 
pays europØens. 

La FDSEA et les JA demandent aux acteurs Øconomiques d�Œtre solidaires  

DŁs le mois de mai, la FDSEA et les JA ont interpelØ les acteurs Øconomiques (MSA, banques, 
agrofournisseuses). Les deux banques mutualistes et la MSA ont rØpondu à cet appel ! Ce n�est pas 
le cas des agrofournisseurs ! La FDSEA et les JA ont dØnoncØ leur manque de solidaritØ envers les 
producteurs !  

Par ailleurs, avec l�accord du 3 juin, l�État a ann oncØ le dØblocage d�une aide conjoncturelle pour les 
producteurs de lait de 23 millions d�euros. La FDSEA et les JA ont exigØ de l�administration et des 
organismes agricoles une instruction rapide des dossiers, pour que les sommes allouØes 
arrivent au plus vite dans les exploitations. 

Les producteurs français ne doivent pas Œtre la variable d�ajustement europØenne 

En France, le gel de l�augmentation des 1% de quota national et le gel des allocations provisoires sont 
actØs dŁs le dØbut de la campagne 2009/2010. La gestion particuliŁrement administrØe des rØfØrences 
laitiŁres (avec l�application de pØnalitØs dŁs le premier litre de dØpassement) incite les producteurs à 
respecter leur rØfØrence individuelle. Cette politique de gestion des volumes conduit la France vers 
une nouvelle sous rØalisation record de l�ordre de 9% ! Si l�Europe veut rØguler le marchØ, les 
autres États europØens doivent prendre des mesures identiques. Or, compte tenu de la baisse des prix, 
les producteurs dans ces pays font justement le choix inverse, en augmentant leur livraison. Les 
producteurs français deviennent la variable d�ajust ement de la collecte à l�Øchelle europØenne ! 
C’est pourquoi en juillet la FDSEA et les JA, au travers de leurs rØseaux, se battent pour que les 
rŁgles françaises de gestion des quotas (en cas de dØpassement de quota, application de pØnalitØs 
aux producteurs) soient appliquØes dans les autres États membres !   

 

À l�automne, alors que les producteurs français son t les seuls à rØduire leur collecte, que d�autres É tats 
membres demandent la mutualisation de la sous-rØalisation europØenne et que les cours des produits 

Prix du lait hors flexibilitØ 

Mois  2007 2008 2009 
Janvier 285,11 388,81 343,81 

FØvrier 282,34 386,04 341,04 

Mars 264,04 367,74 312,74 

Avril 243,27 307,07 218,07 

Mai 245,27 309,07 249,57 

Juin 246,79 310,59 251,09 

Juillet 281,64 330,64 273,64 

Aoßt 299,46 348,46 291,46 

Septembre 301,49 350,49 291,46 

Octobre 341,04 311,04 262,04 

Novembre 341,04 316,04 262,04 

DØcembre 335,87 310,87 260,00 

289 336 280 
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industriels Øvoluent favorablement, la FDSEA et les JA demandent un assouplissement du gel des 
allocations provisoires.  

Une ouverture sera accordØe seulement en mars 2010, avec le remboursement de la pØnalitØ 
pour dØpassement jusqu�à 1 % de la rØfØrence laitiŁre individuelle. La FDSEA trouve l�annonce 
trop tardive et insuffisante. 

Entremont-Alliance : pour une solution rapide et pØrenne 

Depuis aoßt 2008, le groupe Entremont-Alliance prend en otage les producteurs. C�est intolØrable ! Les 
producteurs doivent sans cesse se mobiliser devant leur laiterie pour obtenir à l�arrachØ le 
respect à minima de l�accord du 3 juin. Au-delà du fait que le comportement de cette entrep rise pŁse 
sur les nØgociations pour l�ensemble des producteurs, cette situation n�est plus vivable pour les 4000 
producteurs bretons livrant à ce groupe !  

Aussi, compte tenu des difficultØs croissantes du groupe, les FDSEA et JA de Bretagne ont posØ un 
ultimatum : que l�entreprise soit cØdØe dans les plus brefs dØlais ! Le 30 septembre, le groupe 
Entremont-Alliance et le groupe Sodiaal signent un accord d�exclusivitØ de nØgociation. Cet 
accord est obtenu à force de pression par les respo nsables syndicaux sur les Pouvoirs publics ! Mais le 
dossier n�est pas clos, les nØgociations se prolongent, Lactalis fait une proposition qui sera dØboutØe en 
quelques jours, car jugØe insuffisante !  

Les producteurs ont certes des perspectives, avec ce rapprochement annoncØ, mais il reste encore 
un travail considØrable pour dØfinir les conditions de ce rapprochement, afin de prØserver au 
mieux les intØrŒts des producteurs ! Ce travail est menØ de front par la FDSEA et JA du FinistŁre, 
qui soutiennent pleinement l�Association des Éleveu rs Bretons livrant à Entremont Alliance. 

Une rØvision du barŁme laitier pour donner des perspectives  

Le 25 mai, la CDOA plØniŁre a entØrinØ les propositions de la FDSEA et des JA sur l�Øvolution du 
barŁme laitier. Le souhait est d�optimiser la rØserve dØpartementale et les reprises fonciŁres avec 
du lait. Pour ce faire :  

- les seuils, en deçà desquels une 
rØattribution est rØalisØe, ont ØtØ 
significativement augmentØs :  

- les seuils en dessous desquels les jeunes agriculteurs peuvent obtenir une attribution, suite à leur  
installation, ont ØtØ rØvisØs en consØquence  (+36 000 l au forfait/actif). 

- la prise en compte de la main d��uvre salariØe, e mployØe directement par l�exploitation et/ou un 
groupement d�employeurs, à partir d�un Øquivalent tiers-temps  a ØtØ obtenue. 

- l�attribution JA devient forfaitaire, dans la limite de 130% du seuil dØfini ci-dessous. Le niveau 
d�attribution est notamment liØ à la notion de reprise de foncier ou non lors de l�installation, afin de 
limiter la pression fonciŁre���

La FDSEA et les JA ont priorisØ les attributions aux jeunes installØs, et cela d�autant plus en 
cette pØriode de crise.  

 

 

Forfait 
Ancien 
seuil 

Nouveau 
seuil 

Augmentation 
du seuil 

Exploitation  150 000 l 170 000 l +13,3 % 

Actif 160 000 l 180 000 l +12,5 % 
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Organisation de la filiŁre laitiŁre, une nØcessitØ pour se prØparer à demain 

Nonobstant aux avis de la commission europØenne, les instances nationales s�obstinent à vouloir 
renforcer juridiquement en France le pouvoir des interprofessions. La FDSEA n�a de cesse d�alerter les 
instances sur les insØcuritØs juridiques qui pŁsent sur la filiŁre laitiŁre. 

Dans le contexte actuel de dØrØgulation des marchØs, l�organisation Øconomique prend une importance 
cruciale. Aussi, le Conseil de l�Agriculture du FinistŁre, prØsidØ par la FDSEA, a votØ en septembre une 
motion actant le fait d�Øtudier la faisabilitØ de la mise en place d�OP (Organisations de Producteurs) et 
AOP (Associations d�Organisation de Producteurs) pour toutes les filiŁres et ce pour renforcer le 
pouvoir de nØgociation des producteurs, et en complØmentaritØ avec l�interprofession. 

SECTION PORCINE                                                                                           PrØsident : Émile RIOU  
 
La dØrØgulation des marchØs agricoles et la contraction de la demande induite par la crise financiŁre 
sont les ØlØments dØclencheurs de la crise porcine. Mais au-delà des alØas du marchØ, la compØtitivitØ 
des producteurs français est trŁs lourdement pØnalisØe par les distorsions de concurrence sociale, 
fiscale et environnementale qui perdurent avec les autres bassins europØens. 

La FDSEA et JA dØnoncent l�inertie de la filiŁre pour amØliorer le prix payØ aux 
producteurs 

En aval, les entreprises se sont restructurØes, non pour mieux vendre, mais pour mieux acheter. En 
2009, les abatteurs ont fait preuve d�une mauvaise foi exceptionnelle en refusant et/ou ralentissant une 
Øvolution favorable des prix payØs aux producteurs. 
 
Depuis octobre 2008, les responsables professionnels n�ont eu de cesse de demander l�activation des 
restitutions aux exportations et du stockage privØ, afin de compenser une paritØ euro/dollar dØfavorable 
aux producteurs français. Ainsi, au lieu d�apaiser des relations dØjà tendues entre les bassins de 
production, la Commission europØenne, en ne prenant aucune mesure, contribue à attiser la guerre 
entre les bassins de production. 
 
Un rØØquilibrage des rapports de force est nØcessaire que ce soit entre les producteurs et les 
outils d�abattage, mais aussi, entre les bassins de productions. C�est tout le travail engagØ par 
la section porcine prØsidØe depuis le mois d�aoßt par Émile Riou. 

Mobilisation du 22 avril à Saint-Brieuc : arrŒtons d�Øcraser la compØtitivitØ de la filiŁre ! 

Au travers de l�action du 22 avril à Saint-Brieuc , les producteurs ont 
interpelØ les Pouvoirs publics afin d�obtenir un rØel plan de relance de la 
production porcine. Les FDSEA bretonnes demandent Øgalement des 
compensations financiŁres pour toutes les distorsions de 
concurrence qui s�accumulent et Øcrasent la compØtitivitØ de la filiŁre. 
La FDSEA a aussi exigØ une mise en avant de la viande porcine 
française dans nos Øtals. 

Suite à cette action, l �État a allouØ une enveloppe de 3 millions d�euros pour aider les 
producteurs. Alors que l�instruction des dossiers de demande Øtait finalisØe au niveau du dØpartement, 
cette enveloppe sera, par la suite, « fondue » dans le plan de soutien exceptionnel à l�agriculture !  
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Non à la stratØgie des acheteurs qui s�opposent aux hausses au MPB ! 

Le 19 mai, une action conjointe a ØtØ menØe par les FDSEA 
et les JA du FinistŁre, du Morbihan et des Côtes-d’ Armor 
devant les grilles de l�industriel Bigard qui fait partie du 
groupe des 5 acheteurs s�opposant systØmatiquement à la 
remontØe des cours. Cette mobilisation visait à obtenir une 
hausse significative au marchØ du porc à PlØrin, alors qu�il Øtait 
annoncØ à la baisse. L�action s�est dØroulØe sous tension, avec 
des provocations et des agressions sur les producteurs. Le 
marchØ s�est achevØ avec une hausse de +1,7 cts, trop loin 
des revendications syndicales ! L�action a cependant permis de dØstabiliser la stratØgie d�achat du 
groupe et d�initier une rØflexion spØcifique à la filiŁre porcine sur le renforcement du maillon 
production. 

Le Bureau de la section porcine à la rencontre du C hef de cabinet du Ministre de 
l�Agriculture 

Le Jeudi 23 juillet, une dØlØgation de la FDSEA et des JA a rencontrØ Xavier Pelletier, Chef de 
Cabinet du Ministre de l�Agriculture, afin d�exposer la situation des Øleveurs porcins. La FDSEA et les 
JA ont rappelØ leurs revendications :  

- un vØritable plan de soutien de l�État en faveur des Øleveurs de porcs,  
- la mise en place d�une politique d�aide à l�investissement,  
- la suppression des distorsions de concurrence au sein de l�Union EuropØenne,  
- l�instauration d�un cadre rŁglementaire permettant une concurrence saine et loyale du 

producteur au consommateur, 
- une meilleure rØpartition des marges liØes à la valorisation des produits, 
- la diminution des dØlais d�instruction des dossiers installations classØes. 

Une organisation Øconomique renouvelØe, par et pour les producteurs 

Le projet d�une organisation Øconomique renouvelØe, proposØ par le nouveau Bureau et partagØ 
avec les Øleveurs rØunis lors de la section porcine du 18 aoßt, a suscitØ beaucoup d�intØrŒts et de 
questions. Ce projet est centrØ sur un regroupement de l�offre, c’est-à-dire une augmentation de la 
proportion de porcs prØsentØs au cadran, une gestion collective des contrats, etc. 
ParticuliŁrement active à la fin de l�annØe 2009, la section s�est rØunie à plusieurs reprises pour 
Øchanger et avancer sur le projet d�organisation de producteurs (OP) et d�association d�organisations 
de producteurs (AOP).  

Action de dØrØfØrencement de la viande importØe 

Trouver de la viande porcine d�origine ØtrangŁre sur nos Øtals de supermarchØs, alors que nous 
sommes au c�ur du bassin de production, voilà une hØrØsie Øconomique, sociale et 
environnementale ! En dØcembre, la FDSEA et les JA ont donc appelØ les producteurs à visiter les 
rayons des distributeurs alimentaires afin de repØrer les enseignes qui commercialisent de la viande 
porcine ØtrangŁre. Les Øleveurs, aprŁs avoir dØnoncØ cette aberration auprŁs des responsables des 
magasins, ont exigØ le retrait des viandes ØtrangŁres de la commercialisation.  

À la suite de cette action, les membres du bureau d e la section porc ont organisØ des visites 
d�exploitations avec des dirigeants de magasins : l�objectif est de les sensibiliser aux difficultØs 
des producteurs !  
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SECTION LEGUMES                                                                             PrØsident : Philippe QUILLON 

Aides aux serres : la FDSEA demande le retrait de la circulaire ! 

Petit rappel des faits : dans une circulaire de novembre 2008, la France a 
introduit une inØgalitØ de traitement entre les producteurs sous serres qui 
souhaitent construire ou rØnover leurs serres. En effet, la circulaire 
prØcise que les producteurs dont l�OP (organisation de producteurs) 
adhŁre à une AOP (association d�organisations de pr oducteurs) nationale 
bØnØficieront d�une majoration de leurs aides, par rapport aux producteurs 
dont l�OP adhŁre à une AOP territoriale. Cette distorsion de traitement 

entre producteurs, qui ont tous le point commun d�Œtre rØellement organisØs, est injustifiable !  

La FDSEA exige que tous les producteurs sous serres, adhØrents à une OP, soient traitØs à paritØ 
et bØnØficient du mŒme montant d�aides. La FDSEA a donc demandØ au MinistŁre de retirer la 
circulaire sur les aides aux serres, et a dØposØ plainte auprŁs de la Commission europØenne le 8 
septembre. La Commission a 12 mois pour accepter d�instruire ou non la plainte.��

La tomate dans le rouge  

Face aux difficultØs rencontrØes par les producteurs de tomates sur la campagne 2009, plusieurs 
rencontres ont eu lieu auprŁs du PrØfet, puis de la MSA. Il a ØtØ obtenu que les agriculteurs qui 
rencontrent des difficultØs de trØsorerie puissent Øtaler la part patronale des cotisations salariales 
du 2Łme trimestre, jusqu�à la fin 2009 . Une fois ce trimestre rØgularisØ, le 3Łme et le 4Łme trimestre 
pourront Œtre ØtalØs sur le 1er semestre 2010. 

Le CIE, une victoire syndicale au profit de tous les employeurs 

Depuis le mois de juin 2009, les producteurs d�endives du Nord bØnØficient d�une aide de 600� par 
salariØ par mois pendant 3, 6 ou 12 mois, au travers des Contrats d�Initiative Emploi, pour toute 
embauche d�un demandeur d�emploi en CDD de plus de 6 mois ou en CDI.  
 
Pour les producteurs du FinistŁre, il s�agit d�une distorsion de concurrence franco-française qui 
compromet la compØtitivitØ de nos exploitations! En effet, les critŁres d�accŁs à ce dispositif d�aide s 
sont beaucoup plus restrictifs en Bretagne ! Aussitôt alertØe, la FDSEA a revendiquØ auprŁs du PrØfet 
l�ouverture de ce dispositif d�aides à l�insertion des demandeurs d�emploi avec les mŒmes critŁres 
d�accŁs que dans la rØgion Nord.  

Le 30 septembre, un arrŒtØ prØfectoral modificatif a ØtØ signØ. Il a permis aux employeurs de 
Bretagne, toutes productions agricoles confondues, de souscrire des contrats aidØs pour les 
CDD, comme pour les CDI ! Ces contrats aidØs ont ØtØ reconduits en 2010 sous forme de CUI. 
 

La Bretagne à la limite de la coupure d�ØlectricitØ ! 

Avec la rigueur hivernale, la Bretagne n�est pas passØe loin du « black out » Ølectrique ! DŁs novembre 
la FDSEA avait anticipØ le risque, et avait vivement rØagi face à l�inaction des membres du 
gouvernement pour assurer l�approvisionnement en ØlectricitØ de la Bretagne. Alors qu�ils ont ØtØ 
sollicitØs à maintes reprises, ces derniers font la sourde oreille à notre proposition : favoriser la 
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cogØnØration sous serres pour allØger les tensions sur le rØseau d�approvisionnement en 
ØlectricitØ. 
 
Aussi, la FDSEA a sollicitØ tous les Ølus bretons pour qu�ils relaient et appuient notre demande. Nos 
efforts commencent à payer, car suite aux sollicita tions de nos DØputØs et SØnateurs, une premiŁre 
Øtape est franchie : l�amendement proposØ par la FDSEA dans le cadre de l�Øtude de la Loi 
Grenelle 2 a ØtØ validØ par la Commission Øconomique de l�AssemblØe Nationale en fØvrier 2010.   

 
 
SECTION VIANDE BOVINE                                                                       PrØsident : Michel GALLOU 

Des aides à la mise en place à l�engraissement, FAC  et PSEA 

DØbut 2009, les Øleveurs de viande bovine ont pu bØnØficier 
d�aides à la mise en place à l�engraissement . Cette mesure a eu pour 
effet de fluidifier le marchØ du broutard qui ne trouvait pas 
preneur en Italie, en raison de la FCO. 

Grâce à la dØfense syndicale, les Øleveurs ont pu b ØnØficier de 
mesures de fonds d�allŁgement des charges (FAC), et de mesures 
Agri�Diff. Le syndicalisme s�est Øgalement battu pour que les Øleveurs 

bovins puissent bØnØficier des mesures annoncØes dans le PSEA (Plan de Soutien Exceptionnel à 
l�Agriculture), ce qui n�Øtait initialement pas prØvu ! 

Organisation Øconomique et projet de sØcurisation de la marge 

La filiŁre engraissement est particuliŁrement fragilisØe du fait de la faiblesse des prix de la viande. 
Aussi, les reprØsentants finistØriens prØsents à la FNB participent à la rØflexion menØe sur la 
contractualisation tripartite des acteurs de la filiŁre afin de sØcuriser la marge. 

 

SECTION VOLAILLES                                                                                PrØsident : AndrØ QUENET 

Une baisse de la cotisation pour l�Øquarrissage  

AprŁs une nØgociation trŁs serrØe, la CFA (ConfØdØration Française de l�Aviculture) a obtenu une 
baisse des tarifs des Øquarrisseurs de l�ordre de 2% pour les filiŁres avicoles et cunicoles. Si cette 
baisse peut paraître modeste, il faut rappeler que les Øquarrisseurs proposaient une augmentation de 
17% de leurs tarifs. 
 
 
 
LA SECTION DES FERMIERS                                                                PrØsident : Alain LE BELLAC 

RØvision de la valeur locative maison d�habitation 

Une rØforme nationale de la valeur locative de la maison d�habitation dans les baux ruraux a conduit la 
PrØfecture du FinistŁre à saisir la commission consultative des baux ruraux, pour recueillir son avis. La 
section des fermiers a clairement affirmØ que le loyer de la maison d�habitation louØe par le fermier 
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devait tenir compte de la spØcificitØ du logement qui est professionnel, situØ à proximitØ de 
l�exploitation et non choisi par le fermier. Les reprØsentants des bailleurs souhaitaient, quant à eux, un 
alignement avec le secteur de l�habitat privØ ! 

Face à ce constat de dØsaccord, le PrØfet a tranchØ en retenant la grille de notation des maisons 
proposØe par les fermiers, mais en fixant une grille de prix qui se veut Œtre un compromis entre 
les demandes des preneurs et celles des bailleurs. 

La section des fermiers recommande qu�à l�occasion d�un bail nouveau ou d�une Øvolution du bail en 
cours, de ne rien signer sans avoir consultØ le service juridique de la FDSEA : la rØforme ne 
s�applique qu�aux nouveaux baux. 

RØvision de la valeur locative des terres 

En 2009, une rØvision des valeurs locatives des terres et bâtiments d�exploitation a ØtØ entamØe à la 
demande des bailleurs. Là aussi, les fermiers de la  FDSEA ont plaidØ la prise en compte de bases 
locatives objectives et non de certains prix pratiquØs sur le terrain, lesquels sont influencØs par 
des rapports de force, en dehors de toute considØration de la valeur intrinsŁque des biens louØs. Le 
nouvel arrŒtØ devrait Œtre signØ en 2010. 

PrØparation des Ølections aux Tribunaux des Baux Ruraux 

En vue des Ølections pour le renouvellement des assesseurs des 
tribunaux paritaires des baux ruraux, et des membres de la 
commission consultative paritaire dØpartementale des baux ruraux 
(du 15 au 29 janvier 2010), la section des fermiers s�est fortement 
impliquØe pour mobiliser les Ølecteurs fermiers : s�inscrire sur les 
listes Ølectorales, mobiliser les prØsidents de syndicats locaux pour 
veiller à la bonne rØvision des listes par les mairies, trouver des 
candidats motivØs et rØpartis sur l�ensemble des territoires, 
organiser des confØrences de presse. Ni la parution tardive des textes, ni la pØriode de rØvision des 
listes Ølectorales, pendant l�ØtØ, ni l�imperfection du dØcret organisant ces Ølections n�ont rendu la tâche 
aisØe ! À croire que tout Øtait fait pour « saboter » ces Ølections ! 

Au final, ce sont prŁs de 7500 Ølecteurs fermiers qui ont ØtØ dØclarØs sur les listes Ølectorales 
affichØes en mairies. Ces Ølections sont primordiales pour la dØfense des fermiers de plus en plus 
nombreux, et notamment pour la prØservation du statut du fermage. 

La FDSEA et sa section des fermiers se sont mobilisØes pour ce vote afin de tØmoigner leur 
attachement à ces instances paritaires, à cette jus tice de proximitØ, dont la lØgitimitØ a fait dØbat 
lors de la rØforme de la carte judiciaire. 

Le FinistŁre peut avancer une participation honorable de 21%, les autres dØpartements bretons 
Øtant à 14% de participation et la moyenne nationale à 25%. MalgrØ des conditions Ølectives 
complexes, tous les candidats titulaires et supplØants prØsentØs par la FDSEA ont ØtØ Ølus.  

COMMISSION STRUCTURES                                                                   PrØsident : Benoît AUDREN 
 
EnquŒte nationale « Structures » 
 
Les dØrives de certains montages sociØtaires, dØjà dØnoncØes ici ou là en 2008, a provoquØ le 
dØclenchement d�une enquŒte nationale, organisØe par la FNSEA, à laquelle la FDSEA a rØpondu. 
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Sans remettre en cause la forme sociØtaire comme forme d�exploitation ou comme mode de 
transmission des entreprises agricoles, la FDSEA a souhaitØ un retour au contrôle du retrait des 
associØs, pour Øviter des associations « bidon », n�ayant pour but que de contourner le contrôle des 
structures et de favoriser des agrandissements, au dØtriment des installations, voire au dØtriment de la 
consolidation d�exploitations voisines. La mŒme observation a ØtØ faite s�agissant de prises de 
participation dans des sociØtØs existantes. 

S�agissant des transmissions de biens familiaux, si le rØgime dØclaratif n�est pas remis en question 
dans son principe. La section rØflØchit à la fixation de limites en termes de distance des biens à 
reprendre et de surface atteinte aprŁs cumul. 

Pour le reste, la FDSEA ne veut pas un durcissement gØnØral rØglementaire. Elle souhaite qu�en CDOA 
les membres puissent avoir un rØel rôle d�apprØciation au cas par cas, en favorisant les solutions 
d�entente et d�amØlioration du parcellaire. 

 
 

COMMISSION EMPLOYEURS                                                                    PrØsident : Gilles TANGUY 

Poursuite du cycle de confØrences sur le mode de gestion de l�emploi 

Dans la continuitØ du cycle de confØrence organisØ en 2008 sur les thŁmes de la gestion des 
ressources humaines, des contrats de travail et celui de la motivation et de la mobilisation des Øquipes, 
la FDSEA a continuØ d�informer et de former les employeurs au travers de 4 rencontres :  

- Le 13 janvier sur le thŁme « Quelles opportunitØs pour parer à des charges futures de 
personnel (pour le dØpart ou la mise à la retraite des salariØs, du conjoint) et avec quels 
leviers fiscaux ? » ; 

- Le 27 janvier sur « La flexi-sØcuritØ du contrat de travail crØØe par le nouveau code du 
travail » : les nouveautØs sur les contrats de travail et les exonØrations patronales y ont ØtØ 
exposØes ; 

- Le 5 mars sur « La motivation et la mobilisation des Øquipes ». Au programme : les 
mØthodes à employer et celles à Øviter, les diffØrences entre commandement et management, 
des exemples concrets à reproduire ; 

- Le 11 juin sur « Comment gØrer l�inaptitude d�un salariØ ? », un sujet complexe et de plus en 
plus d�actualitØ. Des mØdecins Conseil MSA,  ainsi que des mØdecins du travail MSA et 
des employeurs, ont pu Øchanger sur les problØmatiques à gØrer par les uns et par les autres, 
depuis l�arrŒt de travail jusqu�à l�Øventuel licenciement suite à une inaptitude, en passant par les 
demandes de reconnaissance en maladie professionnelle. 

Naissance de Partag�Emploi 

En mars 2009, la FDSEA, les JA et FinistŁre Remplacement crØent 
Partag’Emploi, le groupement d’employeurs dØpartemental agricole et 
rural. Il a pour vocation de mettre des salariØs à temps partagØ à 
disposition des agriculteurs et fonctionne en îlots gØographiques. C�est un 
nouvel outil, une solution complØmentaire à l�embauche directe, aux 
groupements d�employeurs locaux et aux services de remplacement. 

Les avantages sont nombreux. Partag’Emploi recrute le salariØ, optimise l�emploi du temps et se charge 
de toutes les formalitØs administratives. Si l’objectif est de simplifier la vie des agriculteurs 
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soucieux d�avoir un complØment de main d��uvre, les  adhØrents restent nØanmoins des 
employeurs. Ils pourront Œtre formØs par la FDSEA afin qu�ils respectent leurs droits et devoirs. 

Optimiser les charges patronales, un outil à votre disposition 

Depuis mai, le service juridique de la FDSEA propose aux adhØrents un outil d�optimisation des 
charges patronales. Pratique et facile d�utilisation (en ligne sur l�extranet), cet outil permet, lors d�une 
dØclaration d�embauche, d�optimiser les charges en prenant en compte les exonØrations des cotisations 
patronales à titre  de « Travailleur Occasionnel »,  et aussi la rØduction « Fillon ». Cette optimisation 
s�ajoute  aux aides CUI que la FDSEA a obtenu (cf section lØgumes) 

NØgociation des grilles de salaires des 2 conventions collectives dØpartementales 

En qualitØ de syndicat patronal, les reprØsentants de la FDSEA ont rencontrØ, en juillet, les partenaires 
sociaux salariØs afin de nØgocier les grilles de salaires des 2 conventions collectives Polyculture-
Elevage-Maraîchage et Horticulture-PØpiniŁre. Les nØgociations ont permis d�aboutir à une 
augmentation de 1,20% à 1,80% selon les 8 positionnements hiØrarchiques des salariØs non 
cadres et une augmentation de 1,20% à 1,30 % selon les 5 coefficients de hiØrarchies des 
salariØs-cadres. Les avenants aux conventions collectives dØpartementales ont ØtØ signØs par quatre 
des cinq syndicats de salariØs. 

ComplØmentaire PrØvoyance Lourde et ComplØmentaire SantØ : 2 nouveaux accords 

Pour apporter aux salariØs agricoles une amØlioration de leur pouvoir d�achat en leur permettant d�avoir 
accŁs à une prØvoyance lourde et à une complØmentai re santØ de qualitØ, la FDSEA s�est investie dans 
des nØgociations comportant deux volets :  

� prØvoyance lourde : indemnitØ temporaire en cas de maladie ou 
d�accident, pension d�invaliditØ ou rente en cas d�incapacitØ 
permanente d�origine professionnelle et garantie en cas de dØcŁs.  

� complØmentaire santØ : frais de soins en cas d�hospitalisation, 
frais dentaires, frais d�optiques,� 

Le 8 juillet dernier, les cinq syndicats de salariØs et les employeurs 
agricoles reprØsentØs par la FRSEA ont conclu un accord en vue d�amØliorer la prØvoyance lourde 
pour les salariØs non cadres de la production agricole bretonne. Cet accord, applicable dŁs le 1er janvier 
2010, prØvoit des garanties complŁtes sur le risque dØcŁs, sur le risque invaliditØ et sur le risque arrŒt 
de travail du salariØ. Dans le dØpartement, un rØgime de prØvoyance existait dØjà depuis 1992, si bien 
que les nouvelles obligations lØgales n�impliquent pas de hausse de cotisations, mais une baisse : 
de 1,28% à 1,26 %. Et surtout, cette cotisation n�e st due qu�aprŁs un an d�anciennetØ et non comme 
auparavant, dŁs le premier jour d�embauche, soit une baisse de 1,28 % de cotisation de la masse 
salariale des salariØs d�un an d�anciennetØ. 

Par ailleurs, issu des nØgociations au niveau national, un accord national complØmentaire santØ 
a Øgalement ØtØ signØ par la FNSEA et les cinq syndicats de salariØs. C�est une premiŁre en France, 
l�agriculture est la seule branche à avoir un accor d national de cette envergure. Il s�applique 
Øgalement dŁs le 1er janvier 2010 et il s�adresse aux salariØs non cadres prØsentant un an 
d�anciennetØ minimum, et offre des garanties complØmentaires frais de soin en cas 
d�hospitalisation, frais mØdicaux, d�optique, dentaires, etc. La FRSEA a nØgociØ en plus de l�accord 
national des garanties optionnelles pour les salariØs et leur famille à des tarifs prØfØrentiels.  
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Rappelons que ces deux accords sont le fruit d�un long travail de nØgociation avec les syndicats de 
salariØs - FRSEA pour l�accord PrØvoyance lourde, et la FNSEA pour l�accord « ComplØmentaire 
SantØ ». Il s�agit d�un vØritable progrŁs social favorisant la fidØlisation du personnel et la valorisation de 
l�emploi ! La FDSEA a organisØ tout au long de l�automne plusieurs rØunions d�information pour 
expliquer les enjeux de ces accords et leurs modalitØs d�application. Ces rØunions Øtaient animØes par 
les assureurs « Agri-PrØvoyance » pour la prØvoyance lourde et par « Groupama » pour la 
complØmentaire santØ. Elles Øtaient ouvertes à tous. Elles ont rassemblØ plusieurs centaines de 
personnes.  
 

AEF : ASSOCIATION EMPLOI FORMATION                                     PrØsident : Philippe MARTAIL 
Association paritaire, crØØe en 1990 par la FDSEA et la CFDT 

La dØcentralisation de l�AEF : au plus proche des employeurs et des salariØs 

Pour Œtre au plus prŁs des demandeurs d�emploi, l�AEF (Association 
Emploi Formation) a dØveloppØ un rØseau de permanences 
dØcentralisØes du FinistŁre. Elles sont au nombre de 17 par mois 
(sur 10 mois), et couvrent les communes suivantes : Brest, St 
Renan, Lesneven, Plabennec, Morlaix, Saint Pol de LØon, 
Landivisiau, Carhaix et Quimper. En 2009, forte d�une Øquipe de 5 
personnes, l�AEF a rencontrØ, prŁs de 400 personnes en entretien 
individuel. Les employeurs et les salariØs apprØcient la 
professionnalisation de la mise en relation des offres et demandes par l�AEF. 

Une activitØ ralentie par la crise 

L�annØe 2009, marquØe par une situation Øconomique particuliŁrement tendue a engendrØ une baisse 
de prŁs de 23% des offres d�emplois dØposØes à l�AEF. Cette tendance est principalement liØe à 
deux secteurs de productions : la production laitiŁre et surtout le maraîchage (plein champ comme sous 
serres).  

La crise laitiŁre a eu pour effet de retarder ou compromettre des projets de recrutement.  

Pour le secteur maraîcher, la hausse du nombre de demandeurs d�emploi et la fidØlisation a conduit à 
moins de tension dans la recherche des salariØs. 

Le recrutement collectif : ça marche !   

Pour la troisiŁme Ødition, deux demi-journØes « job dating » ont ØtØ organisØes, les 5 et 6 mars, par 
l�AEF en collaboration avec le Pôle Emploi et les M aisons de l�Emploi de Plabennec et de Saint Renan. 
Le but est d�organiser des rencontres entre des employeurs, producteurs de tomates et fraises, et des 
demandeurs d�emploi. Les employeurs prØsents ont ainsi pu s�entretenir avec plus de 150 
demandeurs d�emploi.  

La fidØlisation des saisonniers en maraîchage sous serres 

En 2009, l�AEF, en partenariat avec Pôle Emploi, pr opose aux producteurs de tomates sous serres de 
fidØliser des saisonniers entre deux saisons par le dØveloppement d�une formation professionnelle. Les 
salariØs concernØs sont indemnisØs par Pôle Emploi. Ils restent stagiaires dans leur entreprise 
d�origine. Les employeurs s�engagent ensuite à les rØembaucher soit en CDI ou en CDD de longue 
durØe. 
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Pour cette premiŁre opØration, plus de 70 salariØs ont ØtØ formØs, 16 exploitations sont concernØes. 
Compte tenu de l�intØrŒt, une opØration similaire sera programmØe fin 2010.   
 
 
LA SECTION DES ANCIENS EXPLOITANTS                                         PrØsident : Jean Paul BIZIEN 

Des avancØes au niveau des retraites 

Cette annØe encore, la section des Anciens Exploitants a obtenu des avancØes pour les petites 
retraites agricoles :  

• L�augmentation des retraites de plus de 1% au 1er avril 2009 ; 
• L�augmentation de la RCO de plus 1,28 % ; 
• Les revalorisations pour les 22,5 annØes de carriŁre des non salariØs agricoles : 3277 retraitØs 

ont bØnØficiØ de 1,141 millions d�euros dans le FinistŁre ! 
 

Formations des nouveaux administrateurs des SDAE 

Dans le cadre du renouvellement, le Conseil d�administration et le Bureau de la section ont accueilli 18 
nouveaux administrateurs. Cinq d�entre eux ont participØ aux trois sessions de formations des 
nouveaux administrateurs de sections des Anciens Exploitants. 
 
Deux administrateurs de la section ont Øgalement participØ à une formation à la mØdiation à Paris. 

La journØe des retrouvailles : signature du partenariat avec Groupama 

Cette annØe encore plus de 400 personnes se sont rassemblØes au Nivot oø de nombreuses activitØs 
conviviales ont ØtØ proposØes : jeux, marche, pØtanque. Cette journØe du 20 aoßt s�est conclue par le 
tirage de la grande tombola qui comptait plus d�une centaine de lots. Comme chaque annØe, la tombola 
a remportØ un vif succŁs : la section des anciens a vendu plus de 800 carnets de tombola !  

Cette journØe de Retrouvailles a Øgalement ØtØ marquØe 
par la signature d�une convention de partenariat entre les 
PrØsidents de la FDSEA, de Groupama et de la SDAE 
pour le FinistŁre accordant aux adhØrents de la 
section des rØductions sur les assurances et 
notamment :�

- 5% de rØduction pØrenne sur les risques : 
Auto, Habitation, Tracteur Agricole, et Garantie des accidents de la vie « SpØcial Seniors » ; 

- 3 mois offerts sur la cotisation d�un contrat obsŁques souscrit,  

- 50% de rØduction sur la cotisation de la premiŁre annØe de souscription à l�assurance 
dØpendance, si celle-ci est souscrite dans l�annØe qui suit la cessation d�activitØ. Cet avantage 
sera Øtendu à toute souscription « DØpendance » enregistrØe dans la premiŁre annØe qui suit la 
signature du partenariat, c�est-à-dire sur l�annØe 2010. 

 
En 2009, l�ensemble des avantages du contrat avec Groupama reprØsente en moyenne 70 �/an.  Cet 
accord doit permettre de dØvelopper l�adhØsion, qui est de 90 � pour un couple (ou 45 �pour une 
personne), à vie ! 
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AJF                                                                                                           PrØsident : Ronan LE MEUR 

La transmission des exploitations, entre rØalitØ quotidienne et illusion juridique  

Au cours du 1er trimestre 2009, l�Association Juridique et Fiscale a accueilli en stage, Émilie CARIOU, 
Øtudiante en droit (Master I). Pendant 3 mois, elle a travaillØ sur « La transmission des exploitations 
agricoles dans le FinistŁre : entre rØalitØ quotidienne et illusion juridique ». Confronter les lois et 
rŁglements (le bail cessible, le fonds agricole, de la Loi d�Orientation agricole,  la LOA de 2006), à  la 
rØalitØ du terrain (les transmissions rØalisØes et les sociØtØs constituØes par les juristes au sein de 
l�AJF), tel Øtait son objectif.  

Les rencontres avec de nombreux interlocuteurs (agriculteurs, retraitØs, responsables professionnels, 
conseillers juridiques�), lui ont permis de mettre en Øvidence les limites de la  LOA de 2006, qui 
n�est pas allØ assez loin, et de nous faire partager ses espoirs sur le portage du foncier (GFA, parts 
de placement dans le foncier) : solution pour assurer la transmission des exploitations dans leur 
globalitØ, et l�installation des jeunes, en les libØrant du poids du foncier. 

 
LES ACQUIS JURIDIQUES 

DØgâts de gibiers 

Tout au long de l�annØe 2009, des dØgâts occasionnØs par du gibier ont ØtØ constatØs sur l�ensemble 
du dØpartement. Les choucas, les pigeons, et les lapins ont mobilisØ l�action de nos responsables 
locaux et des services de la FDSEA. 

 
Difficile de se dØfendre matØriellement, s�agissant des choucas qui sont 
protØgØs. Pour 2009, le faible nombre de tirs autorisØs et les conditions imposØes ne 
sont pas satisfaisants. Au regard des dØgâts provoquØs sur une exploitation, une 
procØdure judiciaire en responsabilitØ de l�État a ØtØ engagØe.  

De mŒme, dŁs le dØbut de l�ØtØ 2009, de nombreux dØgâts ont ØtØ constatØs sur plusieurs communes 
du nord FinistŁre, liØs à une prØsence excessive de pigeons. Suite à l�inefficacitØ du canon 
effaroucheur, les agriculteurs de ce secteur ont sollicitØ, avec l�appui des PrØsidents des sociØtØs 
de chasse locales, l�organisation d�une battue administrative contre les pigeons. L�administration 
ayant donnØ son accord, une battue a ØtØ organisØe le 7 aoßt dernier, pour laquelle de nombreux 
agriculteurs se sont mobilisØs.  

Enfin, depuis plusieurs mois, la FDSEA travaille avec la Chambre d�Agriculture sur les dØgâts des 
lapins, plus particuliŁrement en zone lØgumiŁre. Grâce aux rØponses des PrØsidents de syndicats 
locaux, le lapin a ØtØ reconnu comme nuisible sur 105 communes au lieu d�une quarantaine en 2008. 

Protocole d�expropriation : enfin de meilleures indemnitØs ! 

Le 5 octobre, aprŁs d�âpres nØgociations, le nouveau protocole dØpartemental fixant les modalitØs 
d�indemnisation des agriculteurs en cas d�expropriation est entrØ en vigueur. L�ancien protocole ne 
rØpondait plus aux nouvelles contraintes : pertes de DPU, Øpandage, etc. La principale avancØe : 
l�indemnisation est basØe sur la perte de la marge brute rØelle qui, ramenØe à l�hectare, doit Œtre 
multipliØe par 5 annØes.  

La FDSEA exige l�application du nouveau protocole en cas d�expropriation. Il n�est pas normal 
que certains exploitants se voient proposer des indemnitØs sur la base de l�ancien protocole, alors que 
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d�autres bØnØficient du nouveau protocole, suivant le bon vouloir des collectivitØs ! Si tu es concernØ, 
n�hØsite pas à solliciter l�expertise de la FDSEA. 

Captage de la marine : une indemnisation enfin versØe 

En mars 2009, des agriculteurs n�ont toujours pas perçu d�indemnitØs de la part de l�État, alors qu�ils 
respectent les contraintes imposØes sur ces captages depuis 9 ans ! Il aura fallu toute la tØnacitØ 
des agriculteurs concernØs, l�interpellation directe du PrØfet par le PrØsident du syndicat local de 
Locmaria-PlouzanØ lors de notre derniŁre AssemblØe GØnØrale, ainsi que l�appui du service juridique 
de la FDSEA, pour que des projets de convention d�indemnisation soient proposØs. Les indemnitØs 
qui leur Øtaient dues leur ont enfin ØtØ versØes en dØcembre dernier ! �

Le service juridique : du prØventif au curatif 

Parfois, il faut aussi « soigner le mal » en se dØfendant devant les tribunaux, surtout lorsque l�enjeu d�un 
dossier peut avoir des rØpercussions collectives.  

En 2009, la prØvention des litiges s�est illustrØe notamment par le dossier 
« Arnaques aux annuaires professionnels ». Des sociØtØs peu scrupuleuses 
(CAB 118, RØgie 118, etc.) proposent des insertions qui semblent a priori 
gratuites dans leurs annuaires. Ces prestations s�avŁrent en rØalitØ trŁs 
coßteuses. Certaines sociØtØs savent se montrer trŁs persuasives, n�hØsitant 
pas à se faire passer pour des agents de France TØlØcom. Deux conseils 

simples prØvalent : face à de telles sollicitations, ne rien signer, et  ne verser aucune somme 
d�argent.  

RØnovation d�un ancien bâtiment d�Ølevage. Un propriØtaire d�un ancien bâtiment agricole avait effectuØ 
une simple dØclaration de travaux pour rØnovation, alors que le bâtiment se situait à 70 m d�un Ølevag e 
laitier, au lieu de demander un permis de construire. En 2008, à la demande de l�exploitant, accompagn Ø 
du service juridique, le Tribunal Administratif avait suspendu les travaux. En 2009, la Tribunal a annulØ la 
dØclaration de travaux. 

Conservatoire du littoral : la FDSEA Øvite l�expulsion d�un agriculteur. En effet, le Conservatoire, 
devenu propriØtaire des terres exploitØes par l�agriculteur, estimait que celui-ci occupait illicitement les 
terres. De plus, le Conservatoire mettait en avant le fait que la pratique agricole de l�agriculteur Øtait 
incompatible avec la protection de l�environnement ! Tant le Tribunal de Quimper, que la Cour d�Appel 
de Rennes ont dØboutØ le Conservatoire de l�ensemble de ses demandes : l�agriculteur justifiait d�un 
bail rural, il n�y avait donc pas lieu d�ordonner son expulsion. Cette jurisprudence est importante : il 
est clairement admis que la seule acquisition de terres agricoles par le Conservatoire ne permet pas de 
ruiner l�application du statut du fermage !  

Contrôle PAC annulØ pour vice de procØdure. Lors d�un contrôle surfaces, un exploitant s�est vu  
notifier par l�administration un montant nØgatif d�aides. Avec l�appui de la FDSEA, il a ØtØ dØmontrØ que 
la dØcision du PrØfet Øtait insuffisamment motivØe. À aucun moment, la dØcision finale du PrØfet ne 
faisait rØfØrence au texte juridique permettant l�application de cette sanction à l�exploitant. De plu s, 
l�exploitant n�a pas ØtØ en mesure de faire ses observations, avant la dØcision dØfinitive de la sanction. 
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LES PROCEDURES JURIDIQUES ENGAGEES PAR LA FDSEA 

Directive Nitrates : des procØdures toujours en cours 

Le 2Łme programme d�action « Directive Nitrates » devant le Conseil 
d�État. Le 18 janvier 2006, le Tribunal Administratif (TA) de Rennes donnait 
raison à la FDSEA et  JA en annulant partiellement le programme d�action. Ce 
dernier ne peut pas interdire en ZES les extensions et crØations d�Ølevages. 
L�État a fait appel et la Cour Administrative de Na ntes, lui a donnØ raison. La 
FDSEA et JA ont alors saisi le Conseil d�État. Ce d ernier a rendu son arrŒt le 4 
Novembre 2009 dØboutant la FDSEA. Mais la motivation de l�arrŒt est plus 

politique que juridique : la menace de condamnation de la France dans le contentieux Bassins 
Versants, Øtant toujours d�actualitØ. 
  
Le 3Łme programme d�action « Directive Nitrates »  devant le Conseil d�État.  ParallŁlement au 
jugement du 2Łme programme d�action, le 3Łme programme Øtait signØ, contenant l�interdiction de 
dØveloppement en ZES et ajoutant une limitation sur les quantitØs de phosphore Øpandues.  

La FDSEA et les JA dØcidaient alors d�attaquer ce programme d�action devant le TA de Rennes, qui le 
10 avril 2008 nous donnait partiellement raison : d’une part, le PrØfet ne peut interdire le dØveloppement 
du cheptel en ZES, et d�autre part, il ne peut pas limiter le phosphore sur le fondement de la « Directive 
Nitrates ».  

L�État a fait appel de la dØcision devant la Cour A dministrative de Nantes, qui lui a donnØ raison le 21 
avril 2009. Mais la motivation de l�arrŒt Øtait là encore plus politique que juridique, la FDSEA et JA ont 
saisi le Conseil d�État , et l�affaire est toujours en cours. 

Le 4Łme programme d�action « Directive Nitrates » signØ le 28 juillet 2009. La FDSEA et les JA ont 
dØcidØ d�attaquer ce nouveau programme d�action devant le TA de Rennes. 

La prise d�eau du Coatoulzac�h : la partie n�est pas finie 

L�administration s�est octroyØ le droit d�utiliser le Coatoulzac�h, pour parer à la fermeture du capta ge de 
l�Horn, en faisant fi de tout bon sens agronomique et financier, mais surtout sans respecter les 
procØdures. La FDSEA reste convaincue que c�est un mauvais projet. C’est pourquoi la FDSEA a 
exercØ un recours à l�encontre de l�arrŒtØ prØfectoral, autorisant le prØlŁvement d�eau dans le 
Coatoulzac�h et Øtablissant les pØrimŁtres de protection. Ce recours intervient aprŁs les rejets de notre 
demande de suspension des travaux liØs au passage des canalisations, par le TA de Rennes et par le 
Conseil d�État, au seul motif que la crØation de ce tte prise d�eau permettra d�Øviter l�amende 
europØenne ! Encore un jugement plus politique que juridique ! 

FORMATIONS DES RESPONSABLES 
 

Comme tous les ans, la FDSEA n�a pas mØnagØ ses efforts en 2009 pour former ses adhØrents et ses 
responsables professionnels. Ces formations sont particuliŁrement apprØciØes, car elles allient la 
technique et les cas concrets : interventions de juristes de la FDSEA, de responsables de services de la 
DDEA, d�experts, de responsables professionnels siØgeant dans les instances administratives.  

Retour sur les formations proposØes :  

La formation sur les transferts fonciers. Connaître le SchØma des structures et le rôle de la SAFER, 
ont motivØ les responsables à participer à cette fo rmation de trois jours. Les intervenants, Laurence 
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Deflesselle de la DDEA, Christophe Micheau de la SAFER, et Dominique Molina juriste à la FDSEA, ont 
rØpondu aux nombreuses interrogations, tant les transferts de foncier sont au c�ur des prØoccupations 
locales. 

La formation sur les transferts de rØfØrences laitiŁres. Cette formation vise à apprØcier les  
modalitØs de calcul des prØlŁvements puis de rØattribution, lorsqu�en parallŁle d�un transfert de foncier 
les adhØrents sont concernØs par un transfert de quota laitier. MichŁle FØat, responsable de la gestion 
des quotas laitiers à la DDEA, coanime avec Claire Le Grand, animatrice à la FDSEA cette formation 
d�une journØe.  

La formation des employeurs de main d��uvre  en production 
lØgumiŁre. OrganisØe par Armelle Calmet, cette formation a connu 
Øgalement un grand succŁs. Cette formation s�adresse plus 
particuliŁrement aux employeurs ou futurs employeurs qui doivent 
faire face au renouvellement des actifs familiaux de l�exploitation ou à 
l�agrandissement de leur structure d�exploitation. Ils y trouvent  des 
compØtences juridiques et des informations pour rØpondre aux 
problØmatiques de gestion des ressources humaines et des 
contrats de travail. 

La formation aux outils de messagerie et à Internet . Sur une journØe, les responsables ont pu 
apprendre à maîtriser les fonctionnalitØs de la messagerie Ølectronique, ainsi que dØcouvrir les 
possibilitØs offertes sur la « toile » : participer à des forums de discussions, recevoir des newslett ers, 
etc. Une formation quasi incontournable de nos jours pour Œtre au fait de l�actualitØ 7j/7 ! 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 




